
LOI 173.01
modifiant celle du 12 décembre 1979 d'organisation judiciaire

du 12 novembre 2013

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 12 décembre 1979 d'organisation judiciaire est modifiée comme suit :

Art. 23 Autorités compétentes
a) Pour l'élection des juges du Tribunal cantonal

1 Les juges, les juges suppléants du Tribunal cantonal, les assesseurs de la Cour de droit administratif et public et les
assesseurs de la Cour des assurances sociales sont élus pour une durée de cinq ans par le Grand Conseil, à compter du 1er
janvier de l'année qui suit le renouvellement du Grand Conseil ; ils sont rééligibles.
2 Sans changement.
3 Les assesseurs peuvent exercer leur fonction au maximum jusqu'à l'âge de 70 ans révolus, même s'ils atteignent cet âge
avant la fin de la législature pour laquelle ils ont été élus.

Art. 48 Limite d'âge et démission
1 Sans changement.
2 Les magistrats judiciaires non affiliés à la Caisse de pensions de l'Etat de Vaud sont tenus de résigner leurs fonctions à
l'âge de 65 ans révolus. L'article 23, alinéa 3 est réservé.
3 Sans changement.
4 Sans changement.

Art. 2
1 L'article 23, alinéa 3 de la présente loi est applicable aux assesseurs de la Cour de droit administratif et public et de la
Cour des assurances sociales ayant atteint l'âge de 65 ans dans les six mois qui précèdent l'entrée en vigueur de la présente
loi.

Art. 3
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à l'article 84, alinéa 1,
lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

Adopté le 12.11.2013 (sous référendum)


